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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-73992

Département(s) de publication : 57
 Annonce n° 25-73992

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-67466
16/06/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Centre Pompidou-MetzNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

52187236600013N° National d'identification : 
MetzVille : 

57000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

57Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux d'aménagements scénographiques de l'exposition "Louise Nevelson Mrs. Intitulé du marché : 
N's Palace"

TravauxType de marché : 
- Valeur technique : 50% - Prix des prestations : 40% - Qualité des actions Critères d'attribution : 

menées en matière environnementale dans le cadre spécifique du présent marché : 10%

Section 4 - Informations rectificatives

L'exposition "Louise Nevelson" a été reportée du 24 janvier au 31 août 2026. De ce fait le 
calendrier de réalisation des travaux d'aménagements scénographiques ont été reportés et le 
dossier de la consultation a été modifié en conséquence. Nous vous invitons à télécharger le 
DCE modifié. Celui-ci annule et remplace le précédent. Afin de vous permettre d'établir votre 
offre dans de bonnes conditions, la date limite de remise des offres est reportée au mardi 29 
juillet 2025 à 12h délai de rigueur.

01/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-73992
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